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A l’aube des préparations de festivals, plusieurs organisateurs nous ont demandé une fiche synthèse sur les obligations règlementaires contractuelles et de travail concernant les techniciens intermittents du spectacle vivant.

Si cette synthèse n’épargne pas la lecture détaillée de la Convention Collective Nationale des Entreprises Artistiques et Culturelles (CCNEAC), elle permettra, nous l’espérons, une lecture pratique et synthétique de cette réglementation.  

Télécharger le document : Obligations Règlementaires Techniciens CDD d'Usage



En appui de cette fiche et pour anticiper toute irrégularité pouvant découler d’une méconnaissance des obligations règlementaires, ci-joint également, document publié par les Ministères du Travail et de la Culture :

Le travail illégal dans le spectacle vivant et enregistré

Que dit le droit ?

Les recommandations des partenaires sociaux.

Le Travail illégal dans le spectacle





Docs utiles :

	La CCNEAC – Convention Collective Nationale des Entreprises Artistiques et Culturelles

    

    
	La grille des salaires minima et des indemnités conventionnelles de déplacement
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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